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Riz OGM : vigilance indispensable

Des traces de riz OGM non autorisé et non commercialisé ont été décelées, en Suisse 
et en Europe, dans des stocks de riz américains. Les stocks concernés ont été retirés 
du marché,  mais cette découverte met  en danger les intérêts des consommateurs 
suisses et  européens.  Ils  ne veulent  pas consommer d’organismes génétiquement 
modifiés  (OGM)  et  surtout  ils  exigent  la  liberté  de  choisir  leur  alimentation,  sans 
devoir supporter les coûts engendrés par la production d’OGM.

Le riz OGM découvert a été modifié génétiquement pour résister à un herbicide. A l’heure 
actuelle, il n’est autorisé ni en Suisse, ni en Europe ni même aux Etats-Unis. La tolérance 
zéro doit donc impérativement être appliquée. Il est parvenu dans la chaîne alimentaire suite 
à des essais effectués en plein champ aux Etats-Unis par la firme Bayer en 1998 et 2001. 
Ces  essais  et  leur  suivi  ont  été  conduits  avec  négligence,  puisqu’ils  ont  contaminé  de 
grandes quantités de riz censé être exempt d’OGM. Même si ces traces d’OGM ne posent 
probablement pas de problème majeur de santé pour les consommateurs, il est inacceptable 
que des produits OGM dont les effets n’ont pas été évalués se retrouvent dans la chaîne 
alimentaire.

La Fédération romande des consommateurs salue la réaction ferme l’Office fédéral de la 
santé publique qui a recommandé aux importateurs d’effectuer les contrôles nécessaires.

Le libre choix du consommateur passe par l’étiquetage des produits OGM et la séparation 
des filières. La Fédération romande des consommateurs rappelle ses exigences.

 Pour les OGM dont les effets n’ont pas été autorisés ou évalués, même les traces 
sont inacceptables, la tolérance zéro doit être appliquée. 

 Les  consommateurs  qui  ne  souhaitent  pas  consommer  d’OGM  ne  doivent  pas 
supporter les coûts inhérents à la séparation des filières. Ce sont aux producteurs 
d’OGM d’assumer les coûts de cette séparation.

 Les méthodes de détection des OGM doivent être disponibles internationalement dès 
qu’une plante est mise en culture, déjà au stade des essais. Les autorités de contrôle 
et les laboratoires doivent disposer des informations nécessaires à la détection de 
ces OGM.
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